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ADOLPHE GERMAIN
AVOCAT,

SYmNDC OFFIcIEI. POUR LE LCONTi Ricniim.iiu
RUE GEORGE, SOREL.

?A. GERMAIN se charge de toutou affaires légales
et do colleetions dans le District de Richelieu.

ALMANACH
Aglicole Commercial et HIS1aiqe

DE

J. B. ROLLAND & FILS
POUR 1873

C'et l'ALIANACII le plus toiplet et il tuiient
iue foule de rnsteinnta et de lmnissancc
utiles et le oil Aliianneh'11 dont le Calen urier dos

fétes religieuses coit eonftoroie à l'Orlo.
Prix................ .......... renilatne

Calendrier de la Puissance du Canada
POUR 1873

Conteitt liute liste coiplète du Clergé de li Pi a-sillce.

Cart es Jacques-NCat ierc

N.uit' offron au nmerce un grand nortimentdo
Carte A -lor avoc la portrait do Jacqluem-caortitar
pur le doi, dl iff'éreites iualitós, coit de $1.20, $1.75

et $3.1X) In douzaine.
En veille à la librairie ie

J. Il. ROILLANI) & FILS.
oRue St. V inient, Noc. 12 et 14.

Ci nov.

L'AGENCE COMMERCIALE

CANADA

INSTITUTIONNATIONALE
ETABLIE EN JANVIER 1871

Fouurniit des infortations en détail sur le
caractère, la eapacité etia force finan-

eière de chaque mttarehand, coa-
merçant, fabricanît et bau-
quier de toute la

Puissance

Un Rèyisre contenant les noms el rsti
mnaiOnS des personnes qil sont

dans les air/ d-es, serai donné
avec in exposé de chacun

des cTngemts et
dis nouvelkes

sociétés

M URRAY, MIDDLENISS ET CI.,

PROPRIETA 1 IES

95, Rue St. François-Xavier, Montréal

IIAmikltonl 20) Jamtes Street Sonuth.
ilanlifax, luesioîin's Building, îlollis St.

'T'roee, ot 18, Welliiigtoni St. Eut.
lii. Jon, N. B., Princîe Vill hit Streut.

Bureaux associs duns tous les Rtati-VUtis et lia
(rainide-Jbietuqj tie

LES AGENCES COMMERCIALES.
" Noue iecomnandins à nos lefeatrsa li lecttre dte
de L'annonce de l'agence tuert antil do MM. Mur-

' ray, Middlemias & Cie.

" Quoiqu'un puisse dire, les tigenees mercantiles
"@ont devenues d'une indispuenSaible ucesité aux
'hommes d'affaires, et sans vouloir déprécier les

4 autres en quoi que ce soit, noue croyons que celle
de MM. Murray Middle.miss & Cie. offre de solides

" et s4ieuses garanties."-Le Ngoiant Cancadten.

M A N U'F ACTUI E

00FFRES FORT DE LA PUISSANCE uî'''T. îî UQGUVERNSEMENT, OTTIAWA,

GODPROY CHAPELEAU
A l'éprouve du Feu et ies Volours, doults len

Acier et un Fer.

Constructeur de ponts en fer
atar11 n:

GARNITURES INTERtIEUltES. ponr YOilem un
1er, laver Portes à l'éprouve des vîlutri.

PORTES ET VOLTS en for à 'épreuve du feu.
l'OtTES EN FER pour Bar.iuues, tittions

Publiques et Chnrniers le Cimietièrue.
COFFRES DE SUlRETE. jxur lit prervation de

dtocmIIeunts iluportanLIt, BillelS <le BIIuIsUX, D) -
Oltitru. ote.

SEititURES DREVETEES.vé(cialement ndiIfî
Iaux Portes de viuutes, 91les, C efs-fort et

Pisone.
OUTILS DE TA ILLEURILS DE PlE E.
CoFFItES-FOtTS IE SECONIR MAIN ,ris enéchiainge de ecoffres noufs, ou aliet a au iplus liant

prix du miarelié.
BiltEAtU-3.1 RiiliE ST. iAtENT.

uSINE :

Coin des rues Ontirio et St. Chirile Biorromméeèf
MOUN T t EAL.

9l.Juillet 1872. 39

1)R. J. A. CREVIER

RESTAURATRUq dE LA CHEVELUER
<lurrit toute ales 1inind:1îîies du en1cir clivelure,

eruptions, irritations, fortille la ratine s chiveux,
ls empliicie de tobliir et les fait croitre, teur rend

lotir couleur priitive.

Prix $- .-------- $1 00 fl onteille.

l Stié rieur à toutes les pmrénrotions e ioe.
S'udrsser au

Du. J. A. CICEVIEli,
37 41. lue Bonrsecoiurs.

C OMPACNIR CANA tiENNE m:s TRRES
ET DE MINES (l.iinitée.)

tureau principal-22 lining L uie, LONti ES,
Aingleterre.

TRADE 4&114 MARK.

FIRE T E ST L-4
AsN,

tIAFFINERIE DE PETittLE (STANDAtD
PETt0LlA ), ONTARI1O.

t). CAMPHtELL, Auim:rr,
13 ilitlle n1ux Bls,

52 MIONTREAL.

[Cs Marchands de la CampagRe
Sont pric le ie nepa oublier la

PHARMACI[ lCAUT & Fils
<dans leuresiachat dui Printiimps. Tou los. arios

Murodé, le 24ejouîr de !I/iembtlr 1<72.

PRESENT:

Pf>i*X RLL.EXCEiiLà A /f G UVl' 1'I': .i
fU' luXElA Ls lx COXSIII ..

ATTENDlU que Par l'Acle pnaié en la i>ièmiu 1u-
née diu règne de Sa Majesté et. intittulé " Arte pour
îaîmunder un Avto de lic irurinte iuesiili et pour li t-
torirer le tlouvernuiir en Couuil ai iioeIi ur lin droit
sur la thé et lo coné iiipoirts dos eilaits-I nis d-uim le

iA y' ceitiuioié," il est prescrit que ai on aulun
fciitemp il étlti Oigé aux REnts-Uis d'Amérique, our
le thé na lu i! tlé iiiiurli dit Citanadac un droit plus
(levé que colui imiiinici* ur lo thé ou lu eiit iiiporté
de tout autre Pays, alurs tI touverieir en Coilail

ourra iiipousr cir le thé nui lu Cnté imlîorté des
Eats-Ul.iM un CIIIIdî a ndroit ie dout anme égll aui
droit piyble aux Etats-t ita mur le thé toi le enfié
luiporté dt Candita Pourvu que te thé ou 10 enféi

imporfé en Cantda dt tout. autro pays qiue lem ite-
Unieâ, alis încîniif O trn isit dans les Ettst-lnuic,

mer trane de droit.
Et uiiti u Iue l' ' îten ntionné adLns l'Acte citi

Ptla litat mieist lIr(cselt.i et Igue la titi lit le enté iiti.
Portés aux Eta(-ltlu du CaInul, mont soulis à un
ilroit de dix outir cent rail vrlorim, tiidis qe h•u i tls
et euféas imrapor tés d'os 1t ys( l'est titi iu do Bi.oniu

Esérane sont exoinàlstf Io droits.
1l nîtu à Son Excelloien on Cuonseil,-uitr lt re-

toiiiniitdatiion de t tltiinr able Minlistre des Finnneen
et uis l'autorité do l'Acte ltrécité-d'ier tnnr et
il est, par le présent, ordinne qu'îln droit tte dix

loir cent soit it. " dpuiti et aiprès lu prmi ier
iur de Janîvier prohain,"

1 
et ce t oit ot tpar le pré-

tiit iiiposie(t et pourra ire perçu sur le tité et l ettré
imurt en Ciiinada des Ebtt.Uiii d'Amnérique

deuis et aPrès cette ditte." 14-1t
W. A. IIMSW0tLTil,

G Ilordu Cunceil Privé.
M1on1ftréal, 25 déocembre 1872.

Aux Contracteurs.
ii i acumissiono cachetées, adiressées au stoussi-

cité et endo.scéea "Suissiotts pour le Caut de
Carilon, Chaussée et tîlicioir, ueront ruçueo à o
Bureau jusul'a MIDL LUNDL te l doJANVIEIt
pruchii (1872) pôur la coistruction d'une Chausseéoe,
d'une Ulissoire Ut d'unî CaIal avec doux écluos tur
lo.i Rapides de Carillon.

L'on lieut voir le plans et devis dom trLvtuiix & ce
tIreai, et ait Bureau du CanaiLi Lachine, Monttrétal,

lo et après Mercredi, la 15e jur duJatnvier prochain,
et alors des blanes de soumisaion .eront donnés

Tohtes les toumissions doivent être failtos sur
blancs inpri.t.6su et à chacuno, doivent être apposées
le. signatiures de deux personnes reiocnsalbles et
sttlvabes, hbitant la Puissance et veutlat oe porter
gitrantiec Pur l'eumliusme at égi du contril.

Le Dpart. iront it s'oblige pas, nétanoinsi, à ac--
eupter i Plts baimsse ii auetnoe des moumgaissions.

Par ordre,
F. BIRAUN,

Soeré'tai ro.
Dt"ptartemuent des Travaux Publies, ?

Ottawn, 20 décemtibru 1872. 14-13

GAUCHER & TELMOS.5E

sont de qualitifé suipiruieure et 'à des DEN RES COLONIALES,
.PRIX EXTREMEMENT BAS. VINS ET SPIRITUEUX,

GHAINES DE CiAMPS, DE JARDINS et de FARINELARDSAIND
FLEU HS toutes fralchêe. N.X 1Retc.PulN 11OS

PICAULT & FILS,
PSAzUIcrfENB COEIMBSr, MONTREÂL.

N, Ele oictre- G. 00TRmuOt. Pa d, e D C irsaires,


